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FCTVA
Question écrite n° 3341

Texte de la question

M. Germain Gengenwin demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
de lui indiquer si les biens mobiliers acquis par une collectivite territoriale et mis a disposition d'un etablissement
d'enseignement prive ayant des classes sous contrat d'association sont eligibles au fonds de compensation pour
la taxe sur la valeur ajoutee, etant entendu qu'ils demeurent affectes au service public de l'education et que,
excluant le principe meme d'une cession a bail emphyteotique, leur mise a disposition ne fait pas obstacle a une
reaffectation de ces biens, en cas d'inutilisation, a des etablissements d'enseignement publics.

Texte de la réponse

D'une maniere generale, l'article 42-III de la loi de finances rectificative pour 1988 exclut de l'assiette d'eligibilite
au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) les depenses realisees sur un bien mis a disposition d'un tiers
non beneficiaire du fonds. Les etablissements d'enseignement prive sous contrat d'association ne sont pas
mentionnes dans la liste des beneficiaires du FCTVA telle que rappelee par la circulaire NOR/INT/B/89/00340/C
du 21 novembre 1989 relative au fonds de compensation. par consequent, conformement au dispositif legislatif
susvise, les depenses realisees par les collectivites locales concernant l'acquisition de biens mobiliers mis a
disposition d'un etablissement d'enseignement prive sous contrat d'association ne sont pas eligibles au FCTVA.
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